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bMercredi avait lieu le der-
nier conseil communal de

l’année à Libramont. Au pro-
gramme: des taxes, des primes
etdesportes. Il aen fait étéques-
tion de l’aménagement des en-
trées de la localités de Libra-
montdanslecadreduprogram-
me communal d’aménage-
mentrural.LesLibramontoisde-
vraient voir fleurir des portes,
d’ici quelques temps, à l’entrée
de leurs villages. Par portes, en-
tendons des panneaux, situés
sur le bord des routes, compre-
nant le logo de la commune de
Libramontet lenomde la locali-
té. “ NousvoulonsfairedeLibra-
mont une commune attracti-
ve”, explique Jean-Marc Drop-
sy,dubureauImpact, encharge
du projet. “ Ils seront composés
d’uneporte enacier et d’unmu-
ret en pierre du pays. ” En tout
ce sont 52portesdevillage et13
portes de commune, qui de-
vraient être créées. Seize de ces
portes seront inclues dans des
dispositifs de sécurité routière.
Leprojet, avalisépar la commis-

sion locale de développement
rural, attend maintenant l’ac-
cord final de la Région wallon-
ne. Le conseil communal a voté
à l’unanimité ces aménage-
ments, pour lesquels il dispose
d’une enveloppe de 578.000 E.
Autre point abordé , celui du
prix de l’eau. Contrainte et for-
cée, la communedoit fairemar-
che arrière, dans ce dossier.
“ Nous avions décidé de ne pas
répercuter totalement le coût
de l’eau sur les citoyens,mais la
tutelle provinciale en a décidé
autrement ”, déplore le 1eéche-
vin Paul Jérouville. Initiale-
ment prévu à 1,76E lem³, pour
l’exercice2010, leprix s’élèvera
finalement à 2,02E.
Si les Libramontois vont devoir
ouvrir le portefeuille pour
l’eau, les énergies vertes, elles,
ont toujours le vent en poupe.
Malgré la disparation de la pri-
meoffertepar laRégionwallon-
ne pour l’installation de pan-
neaux solaires photovoltaï-
ques, la commune, elle, main-
tient sa prime. « C.C.

bL’union fait la force.
Les communes

d’Hotton et d’Erezée ont
bien compris la devise!
Elles l’appliquent, même.
Jeudi, elles ont présenté le
projet d’extension du home
Philippin à Erezée. Un
fameux changement se
profile: la capacité
d’accueil passera de 39 à
120 lits. Originalité? Les
deux localités sont
partenaires dans
l’opération, dont le coût
total s’élève à 13,6 millions
d’euros.

Les CPAS respectifs ont uni
leurseffortsen2007dansune
association, baptisée “Les Ar-
ches ”.
C’estqu’ilétaitdevenuillusoi-
re demonter, de chaque côté,

undossierpourcréerouréno-
ver une maison de retraite.
Décisionadoncétéprisedese
concentrer sur les infrastruc-
tures à Erezée. “Nous allions
perdre notre agrément, si
nous ne réagissions pas ”, si-
gnale le bourgmestre,Michel
Jacquet (MR).
A Hotton, le bourgmestre en
titre, Philippe Courard (PS),
se réjouit de la démarche:
“C’est un très bel exemple de
collaboration.Nousdevons, à
notreniveau,menerunepoli-
tique de la personne âgée ”,
précise-t-il.
Leshabitantsd’Hottonseront
prioritaires, dans la nouvelle
structure, au même titre que
ceux d’Erezée.
Concrètement, deux phases
ont été prévues, par les bu-
reaux A.3 (Arlon) et E.T.A.U

(Bruxelles).
La première? On démolit l’ai-
le de 1970, on transforme les
autres locaux et, surtout, on
ajoute de nouveaux bâti-
ments. Ils abriteront tout ce
qui est nécessaire à un fonc-
tionnement en complète au-
tonomie (68 lits, etc.).Onrelè-
veraqu’unquartier de vie fer-
mé (15 lits) sera aménagé.
Il est destiné aux personnes
souffrant de la maladie
d’Alzheimer.
Grâce à la nouvelle cuisine,
on desservira lamaisonde re-
traite et les bénéficiaires des
services de repas à domicile.
Lespelleteusespourraientdé-
barquer au printemps 2011.
Et la suite?
La deuxième phase doit ame-
nerlehomeà120lits.Lefinan-
cementduprojetn’estpasen-

core tout à fait bouclé, mais
les parties ont bien avancé.
Marielle Remy et José Gloire,
les présidents des CPAS, con-
firment:“Nousavonsunepro-
messe ferme pour 2,5 mil-
lions d’euros, à l’occasion de
la première phase. Nous at-
tendons, en tout, 5,2millions
d’euros.Après,nousespérons
encore décrocher 2,8 mil-
lions d’euros auprès de la Ré-
gion wallonne ”.
Parallèlement à ce projet, on
réfléchit à la création, à Hot-
ton,d’unerésidenceservices.
Ce type d’hébergement est là
encoreréservéauxpersonnes
âgées. Elle doit être rattachée
à une maison de retraite, car
certains des services offerts
dépendent de cette dernière.

«
N.DZ.

bJean Baquet et André Du-
frêne. Deux habitants de

Rochehaut (Bouillon). Prési-
dent et vice-président de
l’ASBL villageoise “ Les
Fet’Chir ”. Deux corbeaux aus-
si. C’était en tout cas le senti-
ment de trois plaignants, Pier-
re Barthélemy, Marc et Michel
Boreux, connus pour leur res-
taurant “L’Auberge de la Fer-
me ”, sur les hauteurs de la Se-
mois.
Calomnie?
Les deux prévenus ont tou-
jours nié les faits.

DANS LA PRESSE FLAMANDE
En l’occurrence avoir adressé
ou communiqué à plusieurs
personnesquienavaientfait la
demandeunécritanonyme,at-
taquant la familleBoreux, inti-
tulé “ Histoires et Rumeurs Ro-
chaltoises ”, signé “ Castor et
Pollux ”.
Certes ils ont aidé à le répercu-
ter à des curieux,mais démen-

tent en avoir été les auteurs.
Parallèlement, Jean Baquet,
seul,étaitpoursuivipouravoir
affirmé,le13avril2006,enpré-
sence de deux journalistes,
l’unduNieuwsblad, l’autre du
Morgen, que Michel Boreux
était “ plus corrupteur que la
mafia ; que par ses investisse-
ments, il blanchit de l’argent
sale ”. Des propos publiés dans
les deux canards flamands.
Contre l’avis de Jean Baquet?
C’est la question à laquelle
s’est attachée à répondre le tri-
bunal chestrolais.
L’inculpé a toujours affirmé
être étranger à la publication
desdires, dont il nie la paterni-
té.
En conséquence de quoi, son
conseil,MeVincentGhislain, a
affirmé qu’il ne s’agissait pas
d’un délit de presse et que son
client devait être renvoyé de
ses poursuites. Affirmer l’in-
verse aurait été faire preuvede
culpabilité…

Le délit de presse est, comme
son nom l’indique, perpétré
par voie de presse. Il est exigé
que les propos diffusés consti-
tuent l’expression d’une opi-
nion. Si on considère que c’est
le cas ici, le dossier nepourrait
être jugé en correctionnelle
maisbiendevantunecourd’as-

sises.
Compétent dès lors ou pas le
tribunal correctionnel? Pour
leprocureurCambieretMeMa-
gerotte, avocat de Michel Bo-
reux, cette affaire ne reposait
pas sur le délit de presse. Donc
devait être prise en l’état.

PROBABLEMENT AU CIVIL
Hier toutefois, le jugement est
tombé. Le président Dillen-
bourgs’estdéclarétoutsimple-
ment incompétent.
Que devient dès lors ce dossier
qui a tant faire parler de lui?
Il est verrouillé au nom de la
liberté d’expression.
Très rares sont en effet les dé-
lits de presse qui aboutissent
devant une cour d’assises.
Ici, la partie civile, Michel Bo-
reux, peut toujours réclamer
réparation devant une juridic-
tion civile.
Amoinsque leParquetn’inter-
jette appel. «

CH.TH.

 l A.3 ET E.T.A.U.

Rififi à Rochehaut.  l SP

Le prix de l’eau,
plus élevé que prévu

Home Philippin:
de 39 à... 120 lits

La nuit venue, Jésus lui dit :
“ Viens, passons sur l’autre rive”.
Et il est parti pour son plus long voyage.

Monsieur

CharlesCOLLIGNON

Né à Sart-Jéhonville le 7 juin 1930, est décédé à Chanly le 8
décembre 2009.

Vous en font part :
Les familles COLLIGNON-PIQUARD.

La messe des funérailles, suivie de l’inhumation, sera célébrée en
l’église décanale de Bertrix ce vendredi 11 décembre à 10 heures
30.

Notre défunt repose en la chapelle ardente du home Saint-Charles,
23, rue du Culot à 6880 Bertrix, où la famille sera présente de 14
heuresà18heures. Iln’yaurapasderéceptionaprèsles funérailles.

Vos condoléances sur: www.enaos.net - Code d’accès direct : 1342-
20091208.

Cet avis tient lieu de faire-part.
POMPES FUNÈBRES GÉRARD ET FILS,

6850 PALISEUL, 061/53 32 84.

Hotton et Erezée, deux communes partenaires de l’opération

Il n’a eu le temps ni d’être roi, ni d’être mage.
Comme un ange, il est passé.

GaspardLEMAIRE

Nous est venu dans la joie le 19 novembre 2009 et nous a quittés
dans la peine le 10 décembre 2009.

Vous en font part avec tristesse :
Pauline et Nicolas LEMAIRE-BOSSU,
 sa maman et son papa;
Baptiste et Hugolin,
 ses frères;
Renée et Freddy LEMAIRE-MATHIEU,
Brigitte et Xavier BOSSU-AGNESSEN,
 ses mamie et papy;
Marguerite et Guy AGNESSEN-KREZIAK,
 ses arrière-grands-parents;
Bérengère et Rudy DE BOUW-PERIGNON,
 sa marraine et son parrain;
Chloé et Gauthier,
Ses oncles et ses tantes, ses cousins et sa cousine.

Gaspard repose au funérarium d’Arlon, rue de Diekirch, salon n•1,
où la famille sera présente de 17 à 19 heures.

La messe d’Ange sera célébrée en l’église Saint-Martin d’Arlon le
samedi 12 décembre 2009 à 10 heures 30.

Réunion à l’église.

L’inhumation aura lieu en famille au cimetière de Barnich.

Vos condoléances sur : www.enaos.net - Code personnel : 287-
20091210

Cet avis tient lieu de faire-part.
POMPES FUNÈBRES COLLES&DOMINICY ARLON,

6700 ARLON, 063/22 51 29 - 063/22 44 37.

“Corbeaux de Rochehaut”:
le tribunal se dit incompétent

LIBRAMONT CONSEIL COMMUNAL

PROVINCE DE LUXEMBOURG INVESTISSEMENT

NEUFCHATEAU TRIBUNAL
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